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1 GERANCE 

 

1.1 RGDD EN LOCATIF COMPLET 

Afin de mieux contrôler les dépenses associées au Relevé Général des Dépenses (RGDD), une amélioration permet 
d’éditer le RGDD en locatif complet en y joignant les factures associées, comme c’est déjà le cas en Syndic pour le 
RGDD d’une copropriété.  

1.1.1 ECRAN CONSULTATION RGDD LOCATIF COMPLET 

 
L’écran de consultation du RGDD en locatif complet a été enrichi. Il permet de: 
 

 visualiser la facture dématérialisée ou le document dématérialisé via 2 boutons situés sous le tableau 
 

 d’afficher automatiquement la facture en cochant « Affichage automatique facture » 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

  

GED Historique des 
Factures (hfac) 

GED Ecritures Comptables 
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Le paramètre ‘auto_pdf’ permet de gérer l’affichage automatique des factures ou pas par défaut : 
 

 
 
 
 
 

1.1.2 MAQUETTES CONCERNEES 

Les maquettes standard suivantes prennent en compte cette nouveauté : 
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1.1.3 EDITION RELEVE DES DEPENSES 

Le nouveau critère « Edition des factures » a été ajouté dans le lanceur de l’édition du RGDD 

 

 

Ce champ est pré-coché ou pas selon la valeur du paramètre ‘FACedit’ : 
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1.1.4 REMARQUE 

Tous les paramètres, concernant la gestion des pièces jointes, existants dans le RGDD Syndic sont dupliqués 
dans le RGDD Locatif Complet : 
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1.2 SITUATION LOCATIVE 

Il est désormais possible de faire apparaitre, dans la situation locative des relevés V01, V04 et V05, le libellé de la 
ligne d’appel plutôt que le libellé de la colonne paramétré sur la situation locative. 

1.2.1 FONCTIONNEMENT INITIAL 

La situation locative était auparavant paramétrée ainsi : 

 

 

Dans la situation locative, le libellé était celui du numéro de colonne : 
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1.2.2 NOUVELLE OPTION 

Une nouvelle valeur a été ajoutée dans le paramétrage de la rubrique (par colonne) : 

 

Dès lors que cette valeur est utilisée, la situation locative reprend le libellé de la ligne d’appel : 

 

1.2.3 REMARQUES 

1- Ce nouveau type de regroupement (« Reprise libellé ligne d’appel ») n’a d’effet que pour des rubriques d’appel 
rattachée à une colonne supérieure à 9. Par exemple, le fait de positionner la rubrique 01 – Loyer, qui 
appartient à la colonne 01- Loyer, sur le regroupement « Reprise libellé ligne d’appel » n’aura pas d’incidence. 

2- Si une même rubrique typée « Reprise libellé ligne d’appel » est quittancée plusieurs fois, la situation locative 
détaillera chacune des lignes : 

Lignes d’appels du locataire Résultat dans la situation locative 
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1.3 REGULARISATION LOCATIVE 

Dans l’écran de contrôle des régularisations locatives, le champ validé est initialisé à 0 pour la recherche.  

Ceci permet d’afficher par défaut uniquement les lignes liées au calcul que l’utilisateur est en train de calculer.  

 

 

Depuis la fiche BAIL, le champ est initialisé à 1 : 
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1.4 POWIMO MISE EN LOCATION 

1.4.1 CLOTURE DES COMPTES D’UN MANDAT DE GESTION 

Un contrôle interdit de clôturer les comptes s’il existe encore des biens mis en location sous Powimo. 

 

1.4.2 CLOTURE D’UN MANDAT LOT 

Un contrôle interdit de clôturer le mandat lot si le lot appartient encore à un bien mis en location sous Powimo. 
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2 SYNDIC 

2.1 CARNET D’ENTRETIEN 

2.1.1 ACCES A L’HISTORIQUE DES FACTURES 

Pour qualifier les factures en gros travaux ou entretien directement depuis l’écran du carnet d’entretien (NCARN), un 
bouton a été ajouté pour accéder à l’historique des factures. 

 

 
 

Il est alors possible de mettre à jour l’historique des factures uniquement pour le champ Carnet et le champ Libellé 
Carnet entretien 
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La modification est directement prise en compte au retour de l’écran NCARN. 

2.1.2 AMELIORATION DE LA GESTION DES EQUIPEMENTS 

Afin d’adapter le carnet d’entretien à la configuration de chaque cabinet, les équipements ne sont plus prédéfinis 
mais s’adaptent aux libellés renseignés dans les compléments CMPL pour être à l’identique de la fiche Immeuble. 

 

 
 

Les libellés sont reportés sur l’écran du carnet d’entretien. 
 

v  

v  
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Ils sont également reportés sur l’édition du carnet d’entretien. 

 
 


